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Rectificatif Choux

Mouches

Une erreur s'est glissée, dans la préconisation du bulletin n°6, en ce qui
concerne le FORCE 1.5 G. Cet insecticide a obtenu une dérogation
d'usage sur navet contre lamouche du chou et non sur la culture du chou.
L'application de ce produit se fait en localisé dans la raie de semis. La
dérogation a été accordée jusqu'au 18.08.2008.
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